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Conception directrice 

L’Armée du Salut est un mouvement international et fait partie de 
l’Eglise chrétienne universelle.  

Son message se fonde sur la Bible. 

Son ministère est inspiré par l’amour de Dieu. 

Sa mission consiste à annoncer l’Evangile de Jésus-Christ et à soulager 
les détresses humaines en Son nom, sans distinction aucune. 

 
 
 
 
 

Armée du Salut, Quartier Général, Communication 
Laupenstrasse 5, Case postale 6575, 3001 Berne 
Tél. +41 31 388 05 45, fax +41 31 388 05 95 
info@swi.salvationarmy.org  
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L'Armée du Salut � son origine 

L’Armée du Salut a vu le jour dans les quartiers pauvres de Londres. Son fondateur, 
William Booth, est né en 1829 à Nottingham. Sa famille faisait partie de l’église angli-
cane. A quinze ans, il entra en contact avec le mouvement méthodiste qui appelait 
chaque personne individuellement à suivre Jésus-Christ. C’est ce que fit William 
Booth. Cinq ans plus tard, il était pasteur laïc de l’église méthodiste. William Booth, 
étant lui-même de condition pauvre et ayant travaillé chez un prêteur sur gages, 
connaissait la détresse régnant dans les quartiers pauvres de Londres. La révolution 
industrielle avait plongé de nombreuses personnes dans l’indigence. L’alcool, la 
prostitution et la dépravation sociale en furent les conséquences. Puisque ces 
« moutons sans berger » ne se rendaient pas à l’église, Booth estimait que c’était à 
l’église d’aller vers les gens, et se mit donc à prêcher dans les rues de l’Est de Lon-
dres, bravant les moqueries et l’incompréhension des gens pieux et l’opposition des 
propriétaires de maisons closes et des bistrots. 

Sa tentative d’amener les gens dans les églises officielles échoua. C’est pourquoi, en 
1865, il fonda avec son épouse Catherine Booth-Mumford la « Mission Chrétienne de 
l’Est de Londres ». Depuis lors, il a organisé des cultes dans les rues et des salles de 
théâtre. En 1878, le mouvement a été rebaptisé « Armée du Salut ».  

Au cours des années qui suivirent, l’Armée du Salut a rapidement grandi : en 1879, 
le premier Poste d’Ecosse a ouvert ses portes, en 1880, l’Armée du Salut a débuté 
son travail en Irlande, en Australie et aux Etats-Unis, en 1881, en France. C’est de 
ce pays que la fille du fondateur, Catherine Booth-Clibborn est arrivée à Genève, où 
se sont déroulées les premières assemblées sur sol suisse. 

Pourquoi une armée ? 

Le mouvement gagna rapidement de l’ampleur et reçut l’aide de nombreux collabora-
teurs. Bientôt, le besoin d’une organisation rigoureuse et efficace pour s’acquitter de 
cette grande tâche se fit pressant. Ainsi, en 1878, la « Mission Chrétienne » devint 
l’Armée du Salut avec un drapeau, un uniforme et une structure militaire, engagée 
dans le combat contre la pauvreté, la détresse et l’injustice. Ce combat est au-
jourd’hui plus important que jamais. C’est pourquoi, l’Armée du Salut continuera de 
s’engager en faveur de la justice et de la paix pour tous. 



 

Membres, officiers, employés de l’Armée du Salut 

Les salutistes sont des personnes qui ont un emploi, des amis, une famille et des 
intérêts divers. L’Armée du Salut est leur communauté chrétienne, dans laquelle ils 
vivent leur foi et reçoivent secours et consolation dans la peine. 

A l’Armée du Salut, on rencontre également des « non-salutistes » : des parents qui 
participent avec leurs enfants au BabySong, des jeunes qui suivent un enseignement 
religieux ou qui font partie d’un groupe musical, des personnes âgées ou des grou-
pes de dames qui désirent dialoguer, des amis qui viennent au culte, des hôtes qui 
aimeraient en savoir plus sur l’Armée du Salut. 

Les collaboratrices et collaborateurs 

Les bénévoles 

Dans les paroisses et les activités d’évangélisation surtout, l’Armée du Salut vit, dans 
une large mesure, de la collaboration des bénévoles et des membres. Par ailleurs, 
l’Armée du Salut emploie des femmes et des hommes qui veulent s’engager de ma-
nière concrète dans le service pour Dieu et les hommes. Il existe deux possibilités 
d’exercer une activité professionnelle à l’Armée du Salut : 

Les employés/ées 

Les employés/ées peuvent être engagés pour des tâches dans les communautés, 
l’œuvre sociale, le travail parmi des réfugiés, l’administration et l’aide au développe-
ment (Mission). Ils ne doivent pas nécessairement être membres de l’Armée du Sa-
lut, mais une attitude loyale par rapport à sa mission est attendue de leur part. 

Les officiers et officières 

Les officiers/ères sont des collaborateurs et collaboratrices à plein temps. Après 
avoir suivi une formation de deux ans en théologie pastorale et direction paroissiale, 
ces personnes sont ordonnées officiers/ères de l’Armée du Salut. Pour les hommes 
et les femmes choisissant cette voie, le terme de « vocation » prend une signification 
toute particulière : Ils sont convaincus d’avoir entendu l’appel de Dieu et veulent le 
suivre en tant qu’officier ou officière de l’Armée du Salut. Les particularités de 
l’Armée du Salut telles que l’uniforme, le système des grades liés aux années de 
service ou la déclaration d’abstinence (alcool, tabac, drogue, etc.) ne constituent pas 
des obstacles qui les retiendraient de se lancer dans cette carrière. Un élément cen-
tral de leur engagement en tant qu’officier/ère de l’Armée du Salut est leur promesse 
de s’engager à gagner des âmes à Christ et de s’occuper des pauvres. 



 

L'Armée du Salut – son uniforme 

L’uniforme est le signe distinctif de l’Armée du Salut. Il s’est définitivement imposé 
peu avant 1882. Pour le fondateur et ses collaborateurs, il était indéniable que 
l’uniformisation des troupes était indispensable à son impact. C’est à cette initiative 
exceptionnelle que l’Armée du Salut doit, aujourd’hui encore, l’attention qui lui est 
vouée et qui est sans commune mesure avec son effectif. 

 
Sur la base d’une étude, la population perçoit l’un iforme de la manière sui-
vante : 

·  87 % pensent que l’uniforme est un signe distinctif adéquat. 

·  54 % prétendent que l’uniforme souligne le fait que l’Armée du Salut est une insti-
tution sérieuse et digne de confiance. 

·  40 % affirment que l’Armée du Salut aurait un accès plus facile à la population 
sans uniforme. 

·  32 % pensent que l’uniforme est un symbole de guerre et non de paix. 

 
Qui sont ces gens en uniformes salutistes ? De manière générale, il s’agit de per-
sonnes qui ont signé leur engagement en tant que soldats et qui ont été enrôlés en 
tant que soldats de l’Armée du Salut dans le cadre d’une célébration officielle. 
L’uniforme est porté par les officiers et les salutistes qui collaborent à plein temps. 
Les soldats et les officiers locaux sont également censés porter l’uniforme dans le 
cadre des activités de l’Armée du Salut. Selon leurs possibilités et initiatives person-
nelles, ils aident l’Armée du Salut à accomplir sa mission dans les domaines religieux 
et socio-diaconal. 

 
L’uniforme, n’est-il pas quelques fois un obstacle ? L’uniforme peut évidemment 
créer la distance et isoler son porteur d’autres personnes. Cependant, bien plus sou-
vent, il ouvre des portes à l’Armée du Salut, par exemple dans les prisons, car il sus-
cite la confiance et est garant de la crédibilité de l’Armée du Salut. Simultanément, il 
constitue un signe distinctif très efficace. Il est en principe identique sur la terre en-
tière, son style s’adaptant toutefois au climat et à la culture. 



 

L’Armée du Salut – son engagement social 

L’Armée du Salut est une Eglise évangélique libre au caractère social prononcé. Son 
engagement social s’appuie sur les principes d’éthique chrétienne. Le service qu’elle 
accomplit dans ses établissements s’adresse à des personnes de tous âges, toutes 
religions et toutes nationalités. 

L’Armée du Salut finance ses activités par les cotisations de membres et les dons, 
d’une part, et par les contributions publiques (communes, cantons, état) et les legs et 
successions, d’autre part. 

La plupart des établissements sociaux font partie de la « Société coopérative Armée 
du Salut Œuvre sociale », dont le siège est à Berne. L’activité sociale est également 
déployée dans le cadre des communautés salutistes. Ces dernières appartiennent à 
la « Fondation Armée du Salut Suisse ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Références bibliographiques : 

Prier 15 jours avec William et Catherine Booth, Corinne Gossauer-Peroz, Editions 
Nouvelle Cité, Paris 

The Salvation Army Year Book, The Salvation Army, International Headquarters, 
London (paraît chaque année). 

Les deux livres sont disponibles auprès du Shop de l’Armée du Salut à Berne. 



 

L’Armée du Salut – des faits et des chiffres

Suisse-Autriche-Hongrie 

Depuis 1882 en Suisse 

Responsables Suisse-Autriche-
Hongrie : Commissaires Kurt et Alicia 
Burger 

4265 membres 

187 officiers  

1524 employés 

62 Postes (paroisses locales) 

35 établissements sociaux 

6 bureaux sociaux 

Service des prisons 

Service de recherches 

13 foyers d’accueil temporaire pour re-
quérants d’asile, 6 coordinations inter-
communales professionnalisées pour 
l’asile 

24 brocantes, 4 exploitations (centres 
de tri et service de ramassage) 
1 centre d’appel 

Entités juridiques 

Fondation Armée du Salut Suisse 

Société coopérative Armée du Salut 
Œuvre sociale 

Armée du Salut Immo SA 

Différentes petites fondations 

Dans le monde 

Nom : « The Salvation Army » (depuis 
1878) 

Fondée 1865 à Londres par William et 
Catherine Booth-Mumford 

Responsable international : Général 
Shaw Clifton 

Siège international à Londres 

Environ 1,67 millions de membres 

16 910 officiers 

102 546 employés 

14 869 Postes (paroisses locales) 

3652 établissements sociaux 

378 hôpitaux et polycliniques 

2304 écoles et jardins d’enfants 
L’Armée du Salut est présente dans 

118 pays. 



 

Finances 

En 2008, l’Armée du Salut Suisse a réalisé un chiffre d’affaires de 165 millions de 
francs suisses. 

Produits 

Un bon tiers des recettes provient des contributions de la part de privés (donateurs, 
membres et amis) et de fondations ainsi que de legs. Les produits des pensions de 
nos institutions sociales sont inclus dans les produits de prestations. Les 
contributions du secteur public (subventions) sont quant à elles indiquées 
séparément. 

 
Charges 
Les charges de l’administration centrale représentent 5,4 % du produit d’exploitation. 


